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PROTOCOLE DE SECURITE 
 

 Arrêté du 26 avril 1996, pris en application de l’art. R4515-1 à 11 du code du travail 
 

OPERATION 

Nature des travaux Opération de chargement �            Opération de déchargement � 

Lieu des travaux  

Adresse de prise en charge 
ou de livraison 

 

Modalités d’accès et de 
stationnement aux postes 
de chargement 
/déchargement : 

 

Objet / référence de 
l’opération  

 

 

PERIODE D’INTERVENTION 

Pour les opérations 
ponctuelles uniquement 

DATE ou période :  Horaires d’intervention :  

Pour les opérations 
répétitives dont la 
fréquence est programmée 

 
Si l’opération est répétitive et que vous ne 
connaissez pas à l’avance les dates de 
passage, cochez ici � 

 

ENTREPRISE D’ACCUEIL : UNIVERSITE DE LA ROCHELLE 
Responsable : M. Jean-Marc OGIER, Président 

Service passant commande   

Responsable du service passant commande Nom  Date visa 

Responsable du service bénéficiaire de 
l’opération 

Nom  Date visa 

CLHS du service bénéficiaire de l’opération Nom  Date visa 

Agent chargé du suivi de l’opération Nom Tél 

Médecin de prévention : Dr EVEN-BAÏSSE Tél. : 05 46 50 07 16 Fax : 05 46 45 72 41 
Service HSE : Myriam CHEMINADE Tél. : 05 46 45 72 12 Fax : 05 46 45 93 76 
 

TRANSPORTEUR  

Raison sociale : Nom  Activité :  

Adresse  Tél. : 

Responsable de l’entreprise ou son 
représentant 

Nom  Date visa 

Nom et fonction de la personne chargée de la 
direction de l’opération sur le site  

 Date visa 

Médecine du travail  Nom  Effectif présent sur le site : 

 

INDICATIONS TECHNIQUES 
Caractéristiques du véhicule utilisé (hauteur, tonnage, longueur, largeur,…) : 

Matériel et engins spécifiques utilisés pour le chargement ou le déchargement en précisant qui les utilise :  

Nature et conditionnement de la marchandise / conditions de stockage :  

 

IL EST INTERDIT DE FUMER SUR LES LIEUX DE TRAVAIL  
LE TRANSPORTEUR DOIT TRAVAILLER AVEC SON PROPRE MATERIEL (transpalette à main ou mécanique, diable, hayon 
élévateur, EPI adaptés…) 
LAISSER LIBRE EN PERMANENCE LES VOIES ET ISSUES DE SECOURS 
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CONSIGNES DE SECURITE SPECIFIQUES A L’OPERATION 
Préciser les précautions particulières résultant de la nature des matériels ou substances et produits transportés, 
notamment celles qui sont imposées par la réglementation sur les matières dangereuses. 

RISQUES 
RECENSES 

MESURES DE PROTECTION 
Mise en 

œuvre par 
l’université 

Mise en œuvre 
par le transporteur 

Transport 
 
 
Chargement / 
déchargement 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Covid 19 

Mise à disposition d’un point d’eau avec savon X  

La remise et la signature des documents de transport sont 
réalisées sans contact entre les personnes 

X X 

Ne pas stationner sur les accès pompiers  X 

Le personnel de l’entreprise devra signaler son arrivée au 
responsable de l’intervention 

 X 

Le personnel de l’entreprise et les agents de l’université devront 
porter les EPI (masques anti projections « chirurgicaux » ou 
« grands publics »), fournis par chacun des employeurs 

X X 

Respecter les consignes en vigueur liées au contexte sanitaire :  
- réduction des interactions sociales sur site au minimum 
nécessaire 
- distanciation sociale de 1 mètre au moins 
- si l’intervenant doit porter des gants pour son activité, il se lave 
les mains avant et après les avoir portés.  
- si l’intervention se fait à mains nues, l’intervenant devra se laver 
les mains ou à défaut utiliser du gel hydro alcoolique. 
- l’intervenant emporte ses déchets (EPI et autres) 

X X 

Aucune manipulation réalisée en simultané dans un même local  X X 
 

CONDITIONS D’ACCES AUX LOCAUX : voir plans joints 

Le chauffeur doit détenir ce protocole de sécurité pendant l’opération. 
Une copie sera également adressée au service Hygiène Sécurité Environnement de l’ULR sous couvert du responsable de 
bâtiment concerné. 

AUTRES DOCUMENTS REMIS (cocher la ou les cases) 
 � Plan du site précisant le lieu de chargement/déchargement, les voies de circulation pour les piétons et 

véhicules (Accès, emplacement) 
 � Autres consignes de sécurité particulières : à joindre en annexe 

 

EN CAS D’ACCIDENT 

Personnes formées aux premiers secours sur le site 

Nom :  Tél. : 

 

Appuyez sur le bris de glace le plus proche 

Téléphonez au 15 (SAMU) ou 112 ou 18 (pompiers)  

Précisez le lieu :  

Indiquez 
La nature de l’accident 
Le nombre de blessés et leur état 
L’éventuelle intervention d’un secouriste 

Le point de rendez-vous  

Ne raccrochez jamais le premier 

Tout accident ou blessure devra être déclaré et signalé au Service HSE (05 46 45 72 12) - Cf. page 1 
 

NB : ce protocole est applicable à compter de sa date d'établissement. 


